
Après être intervenu auprès du DDSP 88 le 

13/01/23, après avoir saisi la DZSP le 24/01/23,   

Alliance Police Nationale 88 se félicite que d’autres 

syndicats rejoignent notre analyse ! 

Alliance Police Nationale 88 réitère: Monsieur le 

DDSP, les textes doivent être respectés ! 

 

 

 

 

 
NOUS EXIGEONS L’APPLICATION DES TEXTES EN VIGUEUR ! 

Le % d’absence de 40% doit être la règle ! 

Notes DGPN du 26 janvier 2022 et DCSP du 22 mars 2022  

que nous tenons à disposition du DDSP 


